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Gouvernance
La Fondation Hachette pour la lecture est présidée 
par Pierre LEROY, Président-Directeur général de 
Hachette Livre. Pour déterminer son action et son 
budget, la Fondation Hachette pour la lecture s’appuie 
sur un Comité exécutif. Le Comité exécutif de la 
Fondation est composé d’un collège de six membres 
garants des missions, des champs d’action et du bon 
fonctionnement de la Fondation. Le Comité exécutif 
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objectifs de la Fondation et valider les dossiers retenus 
dans le cadre de l’appel à projets annuel.

Le Comité exécutif

Quatre représentants du Fondateur 

Deux personnalités qualifiées

Pierre LEROY
Président de la Fondation Hachette 
pour la lecture - Président-Directeur 
général d’Hachette Livre

Daniel RONDEAU
Ecrivain et Académicien

Pascal THUOT
Directeur général de la librairie 
Millepages à Vincennes

Pauline HAUWEL
Directrice de cabinet auprès du PDG 
d’Hachette Livre

Fabrice BAKHOUCHE
Directeur Général délégué d’Hachette 
Livre

Nathalie JOUVEN
Secrétaire générale de la Branche 
Littérature d’Hachette Livre. Directrice 
générale du Groupe Alexandre Hatier

choisies en raison de leur compétence dans le domaine d’activité de la Fondation
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Qui peut déposer une demande de soutien ? 

Quels sont les critères d’éligibilité ? 

La Fondation Hachette pour la lecture finance une dizaine de projets par an, en France ou 
à l’étranger, portés par des organismes français à but non lucratif, en lien avec l’objet de la 
Fondation, à savoir la promotion de la lecture, de l’écriture, et plus généralement de la langue 
française auprès de tous les publics,  notamment les enfants, la jeunesse au sens large, et les 
publics éloignés de la lecture.

L’appel à projets est ouvert à tout  organisme français à but non lucratif  possédant une 
expérience avérée dans le domaine concerné par le projet. Le projet peut se dérouler en France, 
à l’étranger ou avoir une dimension multi-pays.

La Fondation examinera et présélectionnera les projets au regard des critères suivants :

 � Être une association ou une structure d’intérêt général au sens fiscal du terme
 � Avoir son siège social en France
 � Avoir au moins 1 an d’existence comptable
 � Œuvrer dans l’un des champs d’action de la Fondation Hachette pour la lecture
 � Avoir une action inscrite dans la durée ou reproductible

 � S’adresser à un collectif et non à un individu
 � Être cofinancé par des partenaires privés ou publics
 � Avoir des objectifs concrets, identifiés et mesurables

La structure doit 

Le projet présenté doit

Appel à projets
Dans le but de sélectionner les projets qu’elle soutient, 
la Fondation Hachette pour la lecture mène un appel 
à projets par an. 

La Fondation Hachette pour la lecture finance une 
dizaine de projets par an, en France ou à l’étranger, 
portés par des organismes français à but non 
lucratif, en lien avec l’objet de la Fondation, à savoir 
la promotion de la lecture, de l’écriture, et plus 
généralement de la langue française auprès de tous 
les publics, notamment les enfants, la jeunesse au 
sens large, et les publics éloignés de la lecture.

Le montant du 
soutien accordé 

dépend des besoins 
de l’association et du 

projet.

Les projets retenus 
par la Fondation 

sont susceptibles 
d’obtenir chacun un 

financement pouvant 
aller de 20 000 € à 
100 000 € par an.

Le dépôt des 
demandes de soutien 

se fait uniquement 
dans le cadre des 

appels à projets de la 
Fondation.
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Quels sont les critères de sélection retenus 
par la Fondation ? 

Afi n de sélectionner les dossiers, la Fondation porte son 
attention sur les critères suivants :

� Adéquation du projet avec les valeurs de la Fondation Hachette pour la lecture
� Qualité du plan d’action : le projet est précis, structuré, réaliste et présente des résultats 

précisément défi nis
� Impact : l’impact du projet doit être concret pour les bénéfi ciaires
� Pérennité : le projet doit s’inscrire dans la durée
� Capacité de l’organisme porteur de projet à mener à bien le projet
� Cohérence du budget et du plan de fi nancement

La Fondation ne fi nance pas : 

Les demandes de sponsoring et de dons matériels, les structures à but lucratif, les projets portés par des organismes 
étrangers, les événements (ex : tombola, course, spectacles, galas…), à l’exception des manifestations littéraires qui 
présentent un projet pérenne de promotion de la lecture, les projets individuels ou étudiants (raids humanitaires, bourses, 
études, projets de recherche…), les initiatives à caractère politique ou religieux.

Appel à projets

Le Comité interne
Soucieuse de garantir l’exemplarité et la transparence de ses décisions, la Fondation Hachette 
pour la lecture a mis en place un Comité interne composé de salariés du groupe Hachette. Le 
Comité interne intervient aux côtés de l’équipe de la Fondation dans le processus de sélection 
des projets présentés in fi ne au Comité exécutif de la Fondation.

Examen
des dossiers 
de demande 

de soutien par 
l’équipe de la 

Fondation

Instruction 
des dossiers 
de demande 

de soutien 
par un Comité 

interne

Audition
des projets 

sélectionnés 
par le Comité 

interne

Validation
des dossiers 
fi nalistes par 

le Comité 
exécutif de la 

Fondation

Signature
d’une 

convention 
de mécénat 
avec chaque 
association 
soutenue

Un processus de sélection en 5 étapes

1 2 3 4 5



Contacts

Toute demande de soutien se fait uniquement dans le cadre 
de l’appel à projets annuel de la Fondation. 

Pour en savoir plus sur l’appel à projets, consultez le site :
www.fondationhachette.com

Pour toute autre sollicitation :
fondationhl@hachette-livre.fr
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